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Conformément à l'article Il du règlement intérieur provisoire du

Conseil de sécurité, J'ai l'honneur de signaler qu'à la date du 18 avril

1941J 10 Conseil de sécurité eet saisi des questions suivantes:

1. Que~tion iranienne

2. Accords spéciaux prévus à llArticle 43 de la Cbarte et

organisation de la force armée des Nations Unies

3. nègle~nt intérieur du Conseil de sécurité

4. Statut et règlement intérieur du Comité d'Etat-Major

5. Procédure rolative à l'admission de.nouveDux Membres dans

l'Organisation des Nations Unies

P. Nouvel 0xamendes demandes d'admission dans l'Organisation

des Nations Unies

7. Question grecque

8. Règlementa tion et réduction générales des armements et

renseignements sur les forces armées des ~et1ons Unies

Le nocument S/279 donne toutes les irldicationa quant au point où

en est l'examon des points l à 6. Pour l'examen des autres ~o1nts, la

situaticn est la suivante:

7. Question gr~c~__LVoir aussi le document ~/279)

A la deocando du déléGué des Etats-Unis, on a insorit la Question

grecque à l'ordre du jour de la cent-vinct~troisièmeséance, tenue le 28

lnars 19~7. Le délégué des Etats-Unis y a fait une déclaration et le Conseil-:H.-"_ .." ... _.. _. . .
~ Çt,JrS~Xi~Pdis usalon de la Q.uestion lors de ses cent-vingt-sixième,.

A~~~ld94luit1èm 1 cent-vingt-neuvièms, cent-trentième et cent-trente-et-

u f'b~\Ji~./~$l~J1J~ le 7, lOJ 14 et 18 avril, S'Tec la participation des délégués
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de la Gr.èce, de la Yougoslavie et de l'A1bani~ •. Les déléBués des

. f

, .
Etats-Unie (S/PV/126, page 47) et de l'Union des Républiques socialistes

soviétiques (S/PV/13!, page 88) ont pré,santé des projete de résolution.

Le délégué des Etats~Unie a accepté 1eli' am(ô;lndements pràposés par le

délég1,lé de la Fran'ce (SjFVj.126, page 26, et S/PV/131, page 52). La

'délégué de la Polbgnea préElenté un amendement au projet de résolution

du délégué. de l'URSS (SjPV/130, page 63).

Là Conseil 'B. adopté le projet de résolution. des Etata-Unis amen'dé

et a décid.é que, jusqu'à nouvelle déoision du Consail de sécurité, la

COUJUlission créée par la 'résolution du Conseil en date du 19 Qctobro 1946

entretiendrai t, dans les réGlons intéressées un groupa subsidiaire,

composé des représentante de chacun des membres de la Commission, pour

continuer à,accompli;l:' telles fonctions <lue la Commission pourra lui as::ügner

oonformémènt à son, mandat .( document S/330).

La résolution de l'URSS et l'amendement pol.onais ont été repouosés.

8. Règlamentation et réduotion'gériérales des armements et ranaei-_-_......·.. _..~•..,.,~~1_..-.,." "'__._

~~~pcument 8/'2-79)

La Commission pour les armements de tJ~e classique s'est réunie la

27 mars 1947 et a co~moncéses travaux conformément à son Eandat.
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